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BTS Assistant de Manager : Épreuve E2
Les langues étrangéres autorisées au BTS AM

Descriptif :

Les neufs langues autorisées au BTS Assistant de Manager sont les suivantes :

anglais, allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais, russe, japonais.

Les neufs langues autorisées au BTS Assistant de Manager sont les suivantes :

anglais, allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais, russe, japonais.

Documents joints

 fiche_d_aide_a_l_evaluation_lvb-2 (Word de 17.1 ko)

 fiche_d_aide_a_l_evaluation_lva-2 (Word de 17.7 ko)
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